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 n° 299 285 du 21 décembre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. VAN OVERDIJN 
Rue Berckmans 83 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 29 septembre 2023 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la 
décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 août 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 20 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 décembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, A. PIVATO, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me B. VAN OVERDIJN, avocat, et 
K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

1. L’acte attaqué 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la « 
Commissaire générale »), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabé, d’origine ethnique bissa, et de 
confession musulmane. Vous êtes originaire de Garango et avez vécu à Ouagadougou. Vous êtes mariée 
traditionnellement, contre votre consentement, depuis le 11 août 2022 et avez un enfant issue d’une 
relation précédente et née le 19 juin 2017. 
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Vous disposez d’un diplôme concluant le cycle secondaire supérieur et avez entamé des études 
universitaires en anglais, que vous avez interrompues. 

Vous n’entretenez aucune activité politique. 

Le 4 août 2022, votre oncle paternel [S. L.], chez qui vous vivez à Ouagadougou, vous annonce en 
compagnie d’autres membres masculins de votre famille qu’il va vous donner en épouse à [I. C.], un 
homme que vous ne connaissez pas. Vous suppliez votre oncle et d’autres membres influents de ne pas 
mettre en Suvre cette décision, sans succès. 

Le 11 août 2022, vous êtes effectivement mariée traditionnellement à [I. C.] et partez vivre chez lui dans 
le quartier Ouaga 2000. 

Votre mari vous viole et violente régulièrement. Bien qu’il se présente comme un commerçant, vous le 
soupçonnez d’être un criminel s’adonnant à des rituels. Il reçoit notamment des personnes influentes à 
son domicile ainsi que ses hommes de main, à qui il vous offre régulièrement. 

Vous cherchez à fuir cette situation à deux reprises pour vous réfugier dans votre famille, qui à deux 
reprises vous renvoit chez votre mari. 

Le 9 février 2023, vous perdez un enfant à naître en raison des violences que vous subissez de la part de 
votre mari. 

Le 10 mars 2023, vous quittez le domicile conjugal pour vous réfugier chez votre oncle paternel [T. L.], à 
Tenkodogo. Celui-ci en informe toutefois votre mari, vous forçant à fuir à nouveau. 

Vous vivez à partir du 11 mars chez une amie, [S. O.] à Ouagadougou, quartier Pissy. Celle-ci reçoit 
toutefois des menaces de la part des hommes de votre mari, en raison de votre présence chez elle. 

Le 14 mars, vous portez plainte contre votre mari pour violence conjugale au Commissariat de police de 
l’arrondissement numéro 5. Une convocation pour entendre votre mari est émise et remise à [I. B.], le 
père de votre amie [A.], afin qu’il la remette à votre mari. Celui-ci n’honore pas la convocation. 

Le 17 mars, en raison des menaces contre votre personne et celle de votre amie [S.], vous quittez son 
domicile et partez vivre chez [I. B.], à Ouagadougou, quartier Rimkiéta. 

[I. B.] décide de vous aider à quitter le Burkina Faso pour la Belgique, pays que vous choisissez après 
avoir effectué des recherches sur votre téléphone. [I. B.] vous aide à obtenir un passeport ainsi qu’un visa 
Schengen pour tourisme auprès des autorités belges. 

Le 4 mai 2023, vous quittez légalement le Burkina Faso pour vous rendre, légalement et par avion, en 
Belgique. 

Le 5 mai 2023 au matin, à votre arrivée à l’aéroport de Zaventem, vous êtes contrôlée par la Police 
fédérale. Vous ne convainquez pas quant aux raisons de votre voyage considérant vos déclarations ne 
correspondant pas aux éléments matériels en votre possession et donnez par ailleurs deux versions 
successives aux modalités d’obtention de votre visa. Vous maintenez souhaiter visiter la Belgique comme 
touriste. Le service Contrôle aux frontières prend une décision d’abrogation de visa à votre encontre et, 
conséquemment, de refoulement (Annexe 11), décisions qui vous sont notifiées à 12h00. Un refoulement 
vers Ouagadougou est prévu le 18 mai et vous êtes placée au Centre de transit Caricole. 

Le 8 mai 2023, vous introduisez une demande de protection internationale en Belgique et vous voyez 
notifier une décision de maintien dans un lieu déterminé à la frontière, en l’espèce le Centre de transit 
Caricole. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une série de documents, lesquels 
font l’objet d’une discussion infra. 

Le 15 juin 2023, le Commissariat général prend dans votre dossier une décision de Refus du statut de 
réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. 
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Le 26 juin 2023, vous introduisez un recours contre cette décision devant le Conseil du contentieux des 
étrangers (ci-après CCE). 

Le 11 juillet 2023, par son arrêt n°291724, le CCE annule la décision du Commissariat général du 15 juin 
2023. Le Conseil estime en l’espèce que le Commissariat général a examiné au fond votre demande de 
protection internationale dans le cadre de la procédure à la frontière organisée par l'article 57/6/4 de la loi 
du 15 décembre 1980, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, sans toutefois justifier valablement ce 
choix et sans prendre une décision d’examen ultérieur. Le Conseil estime encore que votre situation ne 
répond pas aux conditions d’application d’une procédure accélérée eu sens de l’article 57/6/1 de la loi du 
15 décembre 1980. Que dès lors, le Commissariat général commet une irrégularité substantielle que le 
Conseil ne saurait pas réparer. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Vous avez été convoquée à un entretien personnel qui s’est déroulé le 25 mai 2023. La convocation audit 
entretien vous a été notifiée par porteur contre accusé de réception le 15 mai 2023 (voy. pièce numéro 8 
du dossier administratif ; reproduite farde bleue doc. 3). L’entretien personnel a donc eu lieu au moins huit 
jours après la notification de la convocation. 

Et vous avez demandé le 25 mai 2023 (jour de l’entretien personnel) que vous soit transmise une copie 
des notes de cet entretien personnel. Cette copie vous a été transmise le 26 mai 2023. Et le 6 juin, vous 
avez transmis vos observations concernant ces notes de l’entretien personnel (voy. pièce numéro 3A du 
dossier administratif ; reproduite farde bleue doc. 4). Tout ceci avant la prise de décision du Commissariat 
général du 15 juin 2023, décision par la suite annulée par l’arrêt du CCE n°291724 du 11 juillet 2023. 

Un demandeur de protection internationale maintenu à la frontière est de plein droit autorisé à entrer dans 
le Royaume lorsque le Commissariat général n’a pas pris de décision dans un délai de 4 semaines après 
l’introduction de la demande de protection internationale (lus conjointement, l’article 57/6/4, alinéa 3, 
l’article 74/5, § 1er, alinéa 1er, 2° et l’article 74/5, § 4, 5° de la loi du 15 décembre 1980). Après ce délai 
de 4 semaines, le demandeur ne se trouve plus à la frontière et l’examen de sa demande de protection 
internationale n’entre plus dans le champ d’application de l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

En ce qui vous concerne, vous avez introduit votre demande de protection internationale le lundi 8 mai 
2023. Le délai de 4 semaines en question est venu à échéance le mardi 6 juin 2023. Depuis l’écoulement 
de ce délai, vous n’êtes plus à la frontière. Par la loi et de plein droit, vous avez été autorisée à cette date 
à entrer dans le Royaume. 

Par son arrêt n°291724 du 11 juillet 2023, le CCE a annulé la décision du 15 juin 2023 prise à votre 
encontre. Cet arrêt repose sur la considération par le CCE qu’au moment de cette prise de décision du 
15 juin 2023, vous vous trouviez (encore) maintenue à la frontière. Pour considérer cela, le CCE se fonde 
sur une décision de maintien dans un lieu déterminé à la frontière datée du 8 mai 2023, sur une 
confirmation reçue par le CCE que vous étiez toujours maintenue le 27 juin 2023 (en renvoyant au dossier 
de procédure du CCE, pièce n° 4 ; reproduite farde bleue doc. 5) et sur ses constatations concrètes lors 
de l’audience du 6 juillet 2023. Le CCE conclut de cela que vous étiez maintenue, sans interruption, depuis 
votre arrivée en Belgique et que ce maintien « est en outre exclusivement associé à la procédure de 
demande de protection internationale à la frontière régie par les articles 57/6/4 et 74/5, §1er, 2° de la loi 
du 15 décembre 1980 ». 

Pour conclure au fait que vous étiez maintenue à la frontière en date de la décision du Commissariat 
général du 15 juin 2023, le CCE se fonde donc sur une décision de maintien dans un lieu déterminé à la 
frontière qui date du 8 mai 2023. Cependant, cette décision de l’Office des étrangers est une décision 
antérieure de plus de 5 semaines à la décision du Commissariat général. Cette décision de l’Office des 
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étrangers du 8 mai 2023 ne saurait donc établir que vous auriez (encore) été maintenue à la frontière en 
date de la décision du Commissariat général du 15 juin 2023. Et le CCE se fonde sur une pièce de son 
dossier de procédure (pièce n° 4 du dossier de procédure du CCE ; reproduite farde bleue doc. 5). Cette 
pièce est une réponse de l’Office des étrangers à une demande de confirmation du CCE que vous étiez 
toujours détenue « en centre fermé », cette demande de confirmation ayant été formulée par le CCE suite 
au recours introduit devant lui le 26 juin 2023 contre la décision du Commissariat général du 15 juin 2023. 
Par cette réponse, l’Office des étrangers confirmait au CCE que vous étiez « toujours détenu au centre 
fermé de Caricole » en date du 27 juin 2023. Cette pièce indique donc tout au plus que vous étiez alors 
dans une situation de maintien mais n’indique absolument pas que vous auriez encore été dans une 
situation de maintien à la frontière. Enfin, le CCE se base sur ses propres constats (sans précision) lors 
de l’audience du 6 juillet 2023. Le Commissariat général comprend que ces constats tiennent à vous avoir 
vue conduite par des agents de l’Office des étrangers à l’audience. A nouveau, cette circonstance indique 
tout au plus que vous étiez alors dans une situation de maintien mais n’indique pas que vous auriez été 
en situation de maintien à la frontière en date de cette audience. 

Le Commissariat général considère que de ce qui précède, il ne pouvait être tirée une quelconque 
conclusion quant à un maintien à la frontière qui se serait poursuivi sans interruption, très certainement 
au-delà des 4 semaines suivant l’introduction de votre demande de protection internationale. Et outre que 
la question de l’accès au territoire ne relève pas de la compétence du Commissariat général et que le 
dossier du Commissariat général est un dossier d’asile et non un dossier d’accès au territoire, une telle 
conclusion semble ne pas faire cas du postulat que le Ministre ou son délégué respecte la loi du 15 
décembre 1980 et notamment l’article 74/5, § 4, 5°, et considère, dès l’écoulement de ce délai de 4 
semaines, que les demandeurs concernés sont autorisés à entrer dans le Royaume et par conséquent 
que ceux-ci ne se trouvent plus « à la frontière » mais bien sur le territoire. 

Et le Commissariat général précise qu’être autorisé à entrer dans le Royaume ne signifie pas 
nécessairement qu’une situation de maintien initialement entamée à la frontière ne peut se poursuivre sur 
le territoire. Au-delà de ce délai de 4 semaines, la personne concernée peut faire l’objet d’une situation 
de maintien sur le territoire. La circonstance que le demandeur est autorisé à entrer dans le Royaume et 
n’est donc plus dans une situation de maintien à la frontière ne signifie pas que sa situation factuelle ait 
nécessairement changé : la fin de la situation de maintien à la frontière ne signifie pas la fin ou l’exclusion 
de toute situation de maintien. 

À cet égard, la Cour constitutionnelle a eu l’occasion de préciser ceci : « Selon l’article 43, paragraphe 2, 
de la directive « procédures », lorsqu’aucune décision n’a été prise dans un délai de quatre semaines en 
ce qui concerne un demandeur maintenu à la frontière, celui-ci se voit accorder le droit d’entrer sur le 
territoire de l’État membre pour le traitement de sa demande de protection internationale. Ce droit d’entrée 
implique, en principe, que la mesure de maintien dans un lieu déterminé prise à l’égard du demandeur en 
vue de statuer sur son droit d’entrer sur le territoire conformément à l’article 74/5 de la loi du 15 décembre 
1980 devient caduque. Il ne fait toutefois pas obstacle à ce que l’autorité compétente prenne une nouvelle 
décision de maintien de l’étranger dans un lieu déterminé, fondée sur de nouveaux motifs, sur la base de 
l’article 74/6 de la même loi (Cass., 20 mai 2020, P.20.0481.F). » (C.C., 25 février 2021, n° 23/2021, 
B.124.2.) 

Et qu’un demandeur initialement maintenu à la frontière soit par la suite maintenu sur le territoire 
n’entraîne pas nécessairement qu’il ait changé de lieu effectif et physique de maintien. Un demandeur 
maintenu dans un lieu déterminé en particulier sur base d’un maintien à la frontière (en application de 
l’article 74/5, § 1er , alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980) peut par la suite être maintenu dans le 
même lieu déterminé sur base d’un maintien sur le territoire (en application de l’article 74/6 de la loi du 15 
décembre 1980). 

Même après l’écoulement de ce délai de 4 semaines, l’Office des étrangers peut donc confirmer au CCE 
qu’un requérant est toujours « détenu ». Et même après l’écoulement de ce délai, un requérant peut être 
conduit par des agents de l’Office des étrangers à une audience du Conseil. Ces éléments n’induisent 
pas que le requérant concerné est (encore) maintenu à la frontière. On peut seulement en conclure qu’il 
est « maintenu ». 

Le dossier administratif constitué par le Commissariat général est un dossier d’asile, en ce sens qu’il 
concerne l’examen de la demande de protection internationale. Le dossier administratif du Commissariat 
général en tant que tel ne porte pas sur la question de l’autorisation à entrer dans le Royaume. Les 
décisions successives relatives au maintien à la frontière, au maintien sur le territoire ou à la fin d’une 
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situation de maintien d’un demandeur de protection internationale ne font pas partie en tant que telles du 
dossier administratif du Commissariat général. Et le Commissariat général n’est pas destinataire de ces 
décisions. Et s’il advenait qu’un demandeur initialement maintenu dans un lieu déterminé situé aux 
frontières, en application de l’article 74/5, § 1er, alinéa 1er, 2° de la loi, a des griefs à formuler contre la 
mesure privative de liberté dont il fait l’objet, il lui revient d’agir devant la chambre du conseil du tribunal 
correctionnel territorialement compétent sur base de l’article 71 de la loi de 1980 ou à tout le moins de 
prendre contact avec l’Office des étrangers. 

Une fois le délai de quatre semaines écoulé, un demandeur initialement maintenu à la frontière est de 
plein droit autorisé à entrer dans le Royaume et n’est donc plus dans une situation de maintien à la 
frontière. De plein droit, de par l’article 74/5, § 4, 5° de la loi, sa situation administrative est modifiée. Et 
l’article 74/5, § 5, alinéa 1er de la loi précise que « [la] mesure de refoulement prise à l'égard de l'étranger 
visé au § 4, qui est autorisé à entrer dans le Royaume, est assimilée de plein droit à un ordre de quitter 
le territoire au sens de l'article 7, alinéa 1er ». Après l’écoulement du délai de quatre semaines, l’examen 
de sa demande de protection internationale n’entre plus dans le champ d’application de l’article 57/6/4. 

Vous avez introduit votre demande de protection le lundi 8 mai 2023. Le délai de 4 semaines visé à l’article 
57/6/4, alinéa 3 et à l’article 74/5, §4, 5° venait à échéance le mardi 6 juin 2023. 

Bien qu’il ne lui revienne pas de le faire mais pour illustrer son propos, le Commissariat général a obtenu 
et joint au dossier administratif la copie de la décision « Annexe 39bis 3 Décision de maintien dans un lieu 
déterminé » datée du lundi 5 juin 2023 et qui vous a été notifiée le même jour (voy. farde bleue doc. 6). 

Cette décision de maintien dans un lieu déterminé est prise en exécution de l’article 74/6, § 1er de la loi 
du 15 décembre 1980 : « § 1er. Lorsque, sur la base d'un examen individuel, cela s'avère nécessaire et 
qu'aucune mesure moins coercitive ne peut être efficacement appliquée, le ministre ou son délégué peut 
maintenir dans un lieu déterminé dans le Royaume le demandeur de protection internationale ». Cette 
décision est donc une décision de maintien sur le territoire. Et cette décision est notamment motivée sur 
ceci : « Considérant qu’aucune décision n’a été prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides dans les quatre semaines après sa demande de protection internationale, l’intéressée est 
autorisée à entrer dans le Royaume conformément à l’article 74/5, § 4, 5° de la loi des étrangers ». 

Il ressort de cette décision que tout comme le Commissariat général, l’Office des étrangers considère bien 
que l'étranger qui a tenté d'entrer dans le Royaume sans satisfaire aux conditions fixées aux articles 2 et 
3, qui a introduit à la frontière une demande de protection internationale et à l’égard duquel une décision 
n'a pas été prise par le Commissaire général aux réfugiés et apatrides dans les quatre semaines après la 
demande de protection internationale est de plein droit autorisé à entrer dans le Royaume. 

Cette décision du 5 juin 2023 a été prise par l’Office des étrangers à l’échéance du délai de 4 semaines 
après l’introduction de votre demande de protection internationale (cette décision a même été prise la 
veille de cette échéance, le délai de 4 semaines venant à échéance le 6 juin 2023). 

Je note qu’en ce qui vous concerne, l’Office des étrangers a pris par la suite et à nouveau une telle 
décision « Annexe 39bis 3 Décision de maintien dans un lieu déterminé » en date du 11 juillet 2023 
(décision qui vous a été notifiée le même jour 3 voy. farde bleue doc. 7). Cette décision de l’Office des 
étrangers fait suite à l’annulation par le CCE de la précédente décision du Commissariat général sur votre 
demande de protection internationale (arrêt n°291724 du 11 juillet 2023 annulant la décision du 
Commissariat général du 15 juin 2023). Cette décision « Annexe 39bis 3 Décision de maintien dans un 
lieu déterminé » du 11 juillet 2023 est notamment motivée comme suit : « Considérant que la décision 
rendue le 16.06.2023 [lire « le 15.06.2023 »] par le Commissariat général est annulée par le CCE ; que 
par conséquent, aucune décision n’a été prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 
dans les quatre semaines après la demande de protection internationale, l’intéressé est autorisé à entrer 
dans le Royaume conformément à l’article 74/5, § 4, 5° de la loi des étrangers ». 

Lors de l’audience du 6 juillet 2023, vous n’avez pas fait part de la décision « Annexe 39bis 3 Décision de 
maintien dans un lieu déterminé » du 5 juin 2023. 

Dès le lundi 5 juin 2023 (veille de l’échéance du délai de 4 semaines après l’introduction de votre demande 
de protection internationale), vous ne vous trouviez plus à la frontière et l’examen de votre demande de 
protection internationale ne relevait plus du champ d’application de l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 
1980. Et dès le 5 juin 2023, le Commissariat général n’était plus limité quant à la décision à prendre sur 
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votre demande de protection internationale. Et le Commissariat général n’était certainement pas tenu de 
prendre une décision d’examen ultérieur. 

Et dans son arrêt n°291724 du 11 juillet 2023, le CCE considère que si le Commissariat général ne peut 
examiner à la frontière le fond de votre demande dès lors qu’il ne justifie pas ce choix au regard de l’article 
57/6/1, § 1er de la loi du 15 décembre 1980, le Commissariat général devait prendre une décision 
d’examen ultérieur. Le CCE considère que si le Commissariat général avait pris une décision d’examen 
ultérieur, le Commissariat général n’aurait pas violé l’article 57/6/4 de la loi de 1980. 

Or, lorsque, comme en l’espèce, le délai de 4 semaines depuis l’introduction de la demande de protection 
internationale est dépassé, la personne concernée est autorisée à entrer dans le Royaume. Le 
Commissariat général n’est donc pas tenu de prendre une décision d’examen ultérieur, celle-ci ayant pour 
seul effet d’autoriser le demandeur de protection internationale à entrer dans le Royaume (article 74/5, § 
4, 4° de la loi), ce à quoi il est déjà autorisé par le seul écoulement du délai de quatre semaines. Une 
décision d’examen ultérieur n’a d’effet utile que si le délai de 4 semaines après l’introduction de la 
demande de protection internationale n’est pas écoulé. Au reste, si le CCE ne fait pas cas de l’autorisation 
de plein droit d’entrer dans le Royaume après l’écoulement de 4 semaines (article 74/5, § 4, 5° de la loi), 
le Commissariat général ne comprend pas en quoi la prise d’une décision d’examen ultérieur mènerait le 
CCE à considérer qu’un demandeur ne se trouverait plus, de plein droit, à la frontière. Que ce soit après 
une décision d’examen ultérieur par le Commissariat général ou après l’écoulement du délai de 4 
semaines (sans décision de prise d’examen ultérieur), le CCE trouverait dans le dossier administratif du 
Commissariat général une décision de maintien initial dans un lieu déterminé à la frontière, aurait 
confirmation de l’Office des étrangers qu’au moment de l’introduction du recours la personne était encore 
« détenue » en centre fermé (à moins qu’avant l’introduction du recours toute situation de maintien ait pris 
fin) et constaterait très probablement que la personne a été conduite à l’audience par des agents de 
l’Office des étrangers (à moins que toute situation de maintien ait pris fin avant l’audience). Les éléments 
sur lesquels le CCE se base pour considérer qu’une personne est (encore) maintenue à la frontière sont 
susceptibles d’être présents dans un cas de figure comme dans l’autre. 

Ceci étant relevé, il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses 
indications permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite 
crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux 
prouvant un risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la 
protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

En effet, vous invoquez craindre au Burkina Faso l’homme avec qui vous avez été mariée de force, [I. C.], 
en raison des viols et violences que ce dernier vous a fait subir ainsi qu’en raison de son profil criminel 
(Notes de l’entretien personnel du 25/05/2023 (ci-après NEP), pp. 10-11). Vous invoquez également 
craindre l’ensemble des membres de votre famille, lesquels sont responsables de ce mariage et vous ont 
renvoyé par deux fois chez votre mari (NEP, pp. 10-12). 

Vous n’invoquez aucune autre crainte au Burkina Faso (NEP, p. 12). 

Vous ne rendez pas crédibles votre mariage forcé avec [I. C.] ni les craintes que vous évoquez, 

lesquelles étant des conséquences de ce mariage, et ce pour les raisons suivantes : 

Premièrement, il convient de relever que vos propos manquent singulièrement de substance dès lors 
qu’est abordée la question des raisons du projet de mariage qui vous est imposé, et ce pour tous les 
acteurs concernés. 

Interrogée à cet égard, relevons en effet que vous ne savez pas pourquoi [I. C.] voudrait de vous comme 
épouse. Si vous précisez qu’il ne vous a pas choisie mais a simplement accepté la proposition de votre 
oncle [S.], vous indiquez ne pas savoir pour quelle raison votre mari a accepté cette proposition (NEP, 
pp. 14-15). 

Vous vous montrez également peu précise quant à la question de savoir pourquoi votre famille chercherait 
à vous offrir en épouse à cet homme. Interrogée à cet égard, vous évoquez tantôt le fait que [S.] devait 
une importante somme d’argent à [I. C.], dont vous ne connaissez pas l’ampleur (NEP, p. 15 telles que 
corrigées par vos observations reçues le 06/06/2023), tantôt le déshonneur que vous apportez sur votre 
famille en raison de votre âge et du fait que vous avez eu un enfant hors mariage (NEP, p. 14). 
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En ce qui concerne ce dernier élément, relevons que vous ne trouvez aucune explication satisfaisante 
quant au fait que votre famille, et en particulier votre oncle [S.] 3 que vous décrivez comme Musulman et 
manifestement attaché à l’honneur (NEP, pp. 13 & 14) 3 organise un mariage contre votre gré, et ce alors 
que vous avez déjà eu un enfant hors mariage, que vous avez un certain niveau d’éducation et des projets 
universitaires 3 projets auquel il concourt 3 et que vous avez exprimé votre désaccord. Il en devient dès 
lors évident qu’un tel projet de mariage est voué à l’échec et n’est appelé à être pour votre famille que 
source de déshonneur supplémentaire, voire de problèmes plus larges. Interrogée à cet égard, vous vous 
contentez de renvoyer à la richesse alléguée de votre mari et formulez l’hypothèse que les membres de 
votre famille imaginent que vous finirez par accepter la situation (NEP, p. 16). Considérant le profil que 
vous présentez, le Commissariat général ne voit pas ce qui pourrait amener votre famille à formuler 
pareille hypothèse, et reste dès lors dans l’ignorance des raisons qui pousseraient celle-ci a, en fait, se 
placer dans une situation délicate. 

Au final, vous n’apportez aucun élément permettant de comprendre pour quelle raison chacun des 
acteurs impliqués dans votre projet de mariage aurait consenti à celui-ci. Un tel constat entame la 

crédibilité de votre récit de protection internationale. 

Deuxièmement, vous précisez avoir vécu, au sein d’un mariage forcé, avec [I. C.] du 11 août 2022 au 10 
mars 2023 (NEP2, p. 5). Outre le fait que, invitée à le faire (NEP, p. 18), vous n’apportez aucun élément 
documentaire probant ni même commencement de preuve étayant ce mariage et mobilisez donc des 
éléments purement déclaratoires, force est de constater que vous vous montrez particulièrement peu 
loquace dès lors qu’il est question d’évoquer la figure à la base de l’ensemble de vos problèmes au 
Burkina Faso, à savoir [I. C.]. 

Invitée dans un premier temps à parler librement de cette personne (NEP, p. 17), vous vous contentez 
d’indiquer que, sous des atours d’homme gentil, il s’agissait d’un homme violent, qu’il était ritualiste et 
recevait des hommes en tenue cérémonielle le mardi et le vendredi dans une chambre secrète de son 
habitation, qu’il réclamait vos protections périodiques (NEP, p. 17 telles que corrigées par vos 
observations reçues le 06/06/2023), qu’il vous violait et vous violentait dès le premier jour du mariage et 
qu’il vous offrait à ses hommes de main. 

Dès lors que l’importance de cette figure dans votre demande de protection internationale vous est 
recontextualisée (NEP, p. 17), vous êtes invitée, par des questions plus fermées à élaborer vos propos 
sur ce que vous savez de votre persécuteur. Vous ajoutez comme seuls éléments le fait qu’il avait une 
épouse dénommée [M.], aujourd’hui décédée, qu’il vous disait qu’il était commerçant et qu’il voyageait en 
Chine et en Turquie (NEP, p. 17) mais que vous ne saviez, en fait, pas quelle était sa profession (NEP, 
p. 18). Vous indiquiez que vous vous reteniez de poser « certaines questions » (NEP, p. 18) pour 
finalement affirmer que vous ne discutiez « jamais » avec lui (NEP, p. 19). 

Invitée à nouveau à élaborer, particulièrement dans la mesure où vous affirmiez dans vos déclarations 
initiales « je connais beaucoup de choses sur lui et sur ses activités. J’ai appris beaucoup de secrets sur 
lui en vivant sous le même toit pendant 7 mois » (Questionnaire CGRA, Q3.5 corrigées NEP, p. 4), vous 
vous contentez de renvoyer à nouveau à ces activités ritualistes, que vous associez à des activités 
criminelles, et affirmez avoir surpris à une occasion une discussion où il demandait à ses hommes de 
faire disparaître un Monsieur (NEP, p. 18). Vous affirmez n’avoir aucun autre secret à partager sur cet 
homme outre le fait qu’il est responsable de la perte de votre enfant à naître (NEP, p. 18). 

Invitée à deux reprises encore à ajouter si vous le souhaitez des éléments qui permettraient de 
comprendre la nature de cette personne et de votre relation, vous indiquez dans un premier temps qu’il a 
également menacé vos amies (un élément discuté infra), avant enfin d’indiquer qu’il était riche, agissait 
dans l’ombre, avoir vu un de ses amis à la télévision, et formulez l’hypothèse que c’est en raison de son 
influence que la police n’a pas donné suite à votre plainte (NEP, p. 19) (un élément discuté infra). 

En conclusion, les rares éléments que vous donnez de votre relation avec votre persécuteur, [I. 

C.], sont exclusivement déclaratoires et particulièrement indigents et ne suffisent pas à combler 

les lacunes ici relevées, lesquelles entachent sérieusement votre récit de protection 

internationale. 

Troisièmement, vous présentez un profil qui semble peu compatible avec les faits que vous décrivez, 
d’une part parce qu’il implique une attitude incohérente dans le chef de votre oncle, d’autre part parce 
qu’il implique une attitude incohérente dans votre propre chef. 
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En effet, relevons que vous déclarez avoir été éduquée dans un premier temps par votre tante maternelle 
avant d’être envoyée, à l’âge de vingt-trois ans, chez votre oncle paternel. Alors que vous décrivez celui-
ci comme un Musulman manifestement attaché à l’honneur (NEP, pp. 13 & 14), force est de constater 
qu’il accepte de vous accueillir sous son toit, ainsi que votre fille (NEP, p. 7) 3 pourtant source de 
déshonneur 3, qu’il vous permet de poursuivre votre scolarité jusqu’à l’obtention de votre baccalauréat 
(NEP, p. 13) et qu’il vous permet de vous inscrire et d’entamer des études universitaires en anglais (NEP, 
p. 13). Si vous affirmez que celui-ci vous fait arrêter l’université, force est de constater que sa décision 
est pour le moins tardive, et implique par ailleurs déjà le financement d’une première année universitaire. 
Votre oncle vous a également permis de postuler afin d’obtenir un logement universitaire, bien que votre 
candidature n’ait pas porté de fruits (NEP, pp. 13-14). Au final, alors que vous évoquez en substance être 
subordonnée aux choix conservateurs de votre oncle [S.], force est de constater que vous présentez, 
jusqu’à moins d’un an de votre départ du Burkina Faso, le profil d’une jeune fille, mère célibataire, 
diplômée du secondaire, ayant entamé des études universitaires et désireuse de vivre de manière 
indépendante. Si ce n’est le fait que vous déclarez parfois rentrer tard de vos cours à l’université (NEP, 
pp. 13-14), vous ne mobilisez aucun élément à même d’expliquer le soudain changement d’attitude de 
votre oncle [S.] à votre égard. 

Par ailleurs, il ressort de vos déclarations que vous n’avez mis en Suvre aucun moyen afin d’éviter le 
mariage forcé, ce qui demeure incompatible avec votre profil. En effet, invitée à indiquer comment vous 
vous êtes opposée à ce projet, vous affirmez simplement avoir supplié les membres de votre famille et 
notamment l’aîné de celle-ci (NEP, p. 16). Pour autant, vous indiquez votre connaissance du fait que les 
mariages forcés ne sont pas permis au Burkina Faso mais ne vous êtes pas renseignée sur les modalités 
de mise en Suvre d’une telle interdiction (NEP, p. 20), et ce alors que vous affichez dès l’annonce du 
projet votre certitude de ne pas vouloir entrer dans ce mariage. 

Invitée de manière contextuelle à expliquer pourquoi vous vous êtes abstenue de prendre toute mesure 
sérieuse d’opposition à ce projet, vous vous contentez d’affirmer que vous ne souhaitiez pas vous opposer 
au-delà de verbalement à votre famille et que vous aviez déjà créé assez de problèmes à celle-ci (NEP, 
p. 20), ce qui ne convainc pas au regard des suites données à ce projet et, plus prosaïquement, à la 
nécessité de protéger tant votre personne que celle de votre fille. 

Au final, le fait que votre oncle vous ait permis de terminer votre scolarité, de vivre sous son toit 

comme mère célibataire avec votre fille, d’entamer des études universitaires, sont autant 
d’éléments qui rendent incohérent le projet de mariage forcé exclusivement pour son propre profit, 

tel que vous le décrivez. Le fait que vous vous soyez abstenue de prendre toute mesure de 

protection envers votre personne alors que vous êtes bien informée au moins de l’interdiction des 
mariages forcés au Burkina Faso et non consentante dès l’annonce de ce projet est également 
incohérent avec le profil que vous présentez au Commissariat général. 

Quatrièmement, les informations objectives à disposition du Commissariat général contredisent vos 
déclarations en ce qui concerne votre fuite du Burkina Faso. 

Le dossier qui a été déposé à l’appui de l’obtention du visa pour l’espace Schengen apposé sur votre 
passeport et annulé suite à votre contrôle à l’aéroport de Bruxelles National a été obtenu par le 
Commissariat général. 

Outre le fait que les autorités consulaires belges n’ont manifestement pas relevé d’anomalie en ce qui 
concerne votre demande de visa, lequel a été accordé, le contenu de ce dossier visa contredit vos 
déclarations sur plusieurs points. 

Relevons ainsi dans un premier temps que vous affirmez, à partir du moment où vous introduisez votre 
demande de protection internationale, que le père de votre amie [A. B.], [I.], s’est occupé de tout pour 
vous (Déclaration OE, p. 11 cadre 32). Invitée à développer en détail les modalités de votre implication 
dans le montage de ce dossier visa, vous affirmez que votre présence était requise pour établir tant votre 
passeport que votre visa ; invitée à indiquer si d’autres choses étaient attendues de vous outre votre seule 
présence, vous indiquez que [I.] vous a remis des documents à déposer à l’agence [C.], que vos 
empreintes et votre photo y ont été prises, et que vous avez dû effectuer un virement bancaire (NEP, p. 
10, confirmé p. 21). Or, il ressort de votre dossier visa que vous avez également signé plusieurs pages 
de votre demande, en l’espèce la demande en ellemême et l’attestation d’assurance et d’assistance 
voyage contractée auprès d’une agence tierce dans le cadre de votre départ (voy. farde bleue doc. 1, pp. 
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5 & 21). Interrogée sur ce constat, vos propos évoluent et vous ajoutez, sans explication, le fait que vous 
avez également dû signer certains documents (NEP, p. 22). 

Il convient également de relever que le numéro de téléphone indiqué comme contact dans le cadre de 
votre demande de visa et sur d’autres documents est le +[XXX] (voy. farde bleue doc. 1, pp. 2 & 19), à 
savoir un numéro associé à un « petit téléphone » que vous indiquez explicitement avoir laissé derrière 
vous au cours de votre fuite, ce qui a permis à [I. C.] de retrouver vos amies (NEP, pp. 19-20 ; vous 
indiquez NEP, p. 15 telles que corrigées par vos observations reçues le 06/06/2023 où vous précisez que 
c’est le numéro que vous aviez au départ mais continuez à déclarer que le « petit téléphone », associé à 
ce numéro a été abandonné à votre départ de chez votre persécuteur). De même, l’adresse du domicile 
déclarée dans votre demande visa, avenue [Z.] (voy. farde bleue doc. 1, p. 1), fait référence au projet de 
Zone d’aménagement commercial et administrative ([Z.]), situé au Nord de l’aéroport international de 
Ouagadougou, et ne correspond pas au lieu du dernier domicile où vous déclarez devant les instances 
d’asile vivre au moment de l’introduction de votre demande de visa : à Rimkieta, quartier de votre 
bienfaiteur [I.] (Déclaration OE, p. 6 cadre 10), quartier particulièrement éloigné des projets [Z.] (voy. farde 
bleue, doc. 2, p. 3). En de telles conditions, le Commissariat général ne voit pas pourquoi de telles 
informations de contact, qui ne correspondent en rien à des éléments permettant de vous contacter, 
auraient été donnés aux autorités consulaires, lesquelles n’auraient disposé d’aucun moyen fiable pour 
vous contacter : vous affirmez avoir abandonné chez votre persécuteur allégué le téléphone que vous 
donnez postérieurement comme donnée de contacts et vous déclarez devant les instances d’asile ne pas 
vivre à l’adresse donnée dans cette demande. De tels constats entachent tant la crédibilité de votre vie 
en fuite chez [I. B.] que, au demeurant, la thèse que vous développez selon laquelle [I. C.] aurait retrouvé 
vos amies grâce au téléphone abandonné. 

Au final, à accueillir sans réserve la thèse selon laquelle votre demande de visa en Belgique est 

une création artificielle destinée à vous permettre de voyager vers la Belgique dans le but d’y 
introduire une demande de protection internationale, force est de constater que les données qui, 

par la force des choses, devraient y être correctes malgré le caractère artificiel de la demande – 

en l’espèce un numéro de téléphone et une adresse de contact – ne correspondent pas à vos 

déclarations devant les instances d’asile. Un tel constat continue d’entacher la crédibilité de votre 
récit de protection internationale, ici en ce qui concerne les conditions de votre fuite chez [I. B.] et 

ensuite de votre fuite du Burkina Faso. 

Cinquièmement, le Commissariat général constate que vous avez introduit votre demande d’asile le 8 
mai 2023, soit trois jours après votre placement en maintien et après que les modalités de la procédure 
d’éloignement à votre encontre vous ait été prononcée (voy. la décision d’abrogation de visa à votre 
encontre et, conséquemment, de refoulement (Voy Dossier administratif 3 Annexe 11)). 

Il ressort en particulier du rapport de police issu de votre contrôle à la frontière que, lors de ce contrôle, 
vous indiquez dans un premier temps avoir rejoint la Belgique à des fins touristiques et avoir 
personnellement obtenu votre visa via une agence de voyage. Confrontée lors de ce contrôle à 
l’incohérence de vos propos, vous avez déclaré souhaiter dire la vérité et que c’est votre oncle [I. B.] qui 
avait entamé les démarches pour votre visa et vous offrir ce voyage afin de fêter la fin de votre 
baccalauréat ; votre chambre d’hôtel ayant été réservée par votre frère [A. S.] (voy. Dossier administratif 
3 Grensverslag). En ce qui concerne le questionnaire que vous remplissez et signez après votre contrôle 
et avant décision de refoulement, vous n’indiquez rien à la question « Avez-vous des raisons pour 
lesquelles vous ne pouvez pas retourner dans votre pays ? Si oui, lesquelles ? » (Voy. Dossier 
administratif 3 Procédure frontière 3 Questionnaire). 

Interrogée à ce sujet au cours de votre entretien personnel, vous évoquez sans convaincre votre panique 
(NEP, p. 21), laquelle ne vous a manifestement pas empêché de changer une première fois de version 
lors de votre contrôle afin de proposer une seconde version toujours non conforme à vos dernières 
déclarations, et évoquez encore ne pas avoir su que vous pouviez demander une protection internationale 
à l’aéroport (NEP, p. 21). 

L’évocation de votre panique ne convainc pas : rappelons en effet d’une part que la question des raisons 
vous empêchant de retourner au Burkina Faso vous est explicitement posée dès le matin de votre arrivée 
à l’aéroport et ce en français, d’autre part que vous indiquez vous être préalablement renseignée sur la 
protection offerte par la Belgique dans votre cas (voy. Déclaration OE, p. 11 cadre 28), que d’autre part 
vous parlez couramment le français et présentez un profil éduqué et que d’autre part enfin vous déclarez 
lors de votre entretien personnel « Oui, je fuyais mon pays. Je savais que une fois arrivée à destination 
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j’allais demander l’asile » (NEP, p. 9). Considérant également ces circonstances, le fait que ce n’est qu’au 
contact d’une assistante sociale et d’un avocat que vous auriez réalisé pouvoir déposer une demande de 
protection internationale, et ce alors que vous êtes maintenue à la frontière, n’est pas plus convaincant. 

En ce sens, votre attitude ne reflète pas le comportement d’une personne ayant une crainte fondée 
de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou étant placée dans une 

situation de risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la 

protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

Concernant les deux derniers points de la présente, le Commissariat général relève qu’ils amènent à 
constater : que vos déclarations sont contredites par des informations particulières connues et pertinentes 
pour votre demande ; que vous avez déposé tardivement votre demande de protection internationale et 
ce sans explication satisfaisante ; et que votre crédibilité générale comme demandeuse de protection 
internationale n’est pas établie. 

De tels constats, en ce qu’ils renvoient à l’article 48/6 § 4 (c à e) de la Loi sur les étrangers, 
appellent à renforcer l’exigence dans votre chef d’étayer vos déclarations. 

Pour les raisons qui précèdent, vous ne rendez pas crédible votre mariage forcé avec [I. C.] ni les 

craintes que vous évoquez. 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir 
accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du conflit 
armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne 
dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait de sa 
présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 
1980. 

Il ressort des informations en possession du CGRA (voir le COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire 
», du 6 octobre 2022 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf et le COI Focus Burkina Faso « Situation 
sécuritaire », du 13 juillet 2023 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20230713.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que les 
conditions de sécurité au Burkina Faso présentent un caractère complexe, problématique et grave. Depuis 
2015, le Burkina Faso connaît une recrudescence de l’insécurité en raison d’incursions sur son territoire 
de groupes armés djihadistes. 

Il ressort des informations précitées que, la situation au Burkina Faso, à l’exception de Ouagadougou 
et de la région du Plateau-Central, qui se caractérise par la présence de nombreux groupes armés et 
terroristes qui s’affrontent entre eux ou qui affrontent les forces armées nationales et internationales, peut 

être qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

Suite au coup d’Etat du 30 septembre 2022, le régime s’est brutalement durci. La junte au pouvoir a 
expulsé les 400 soldats des forces spéciales françaises, a décrété une mobilisation générale et a réduit 
les libertés de presse et d’expression. Le pouvoir tente également de museler les personnes qui osent 
tenir un discours critique vis-àvis des autorités militaires en installant un climat de peur et de suspicion. 

La stratégie du « tout-militaire » mise en place par la junte au pouvoir ne procure pas des résultats 
tangibles. Les Volontaires pour la défense de la patrie (VDP) jouent un rôle de « pompier pyromane », 
défendant certaines communes mais attisant surtout les tensions ethniques et les violences des groupes 
djihadistes. 

Les nouvelles autorités burkinabés ont opté pour une diversification des relations bilatérales. Elles ont mis 
fin à leur coopération militaire avec la France au profit de nouvelles relations avec la Turquie, la Russie, 
la Corée du Nord, l'Iran et le Venezuela. D’après le Combating Terrorism Center (CTC), il y a une très 
forte probabilité que le gouvernement militaire burkinabé engage, dans un avenir proche, le groupe 
Wagner avec le risque que cela entraîne une nouvelle recrudescence de la violence djihadiste, comme 
ça a été le cas, il y a un peu plus d’un an, au Mali. 

Sur le plan sécuritaire, la situation au Burkina Faso s’est sérieusement détériorée en 2022 et au cours du 
premier semestre de l’année 2023. Depuis les premières attaques des groupes djihadistes en 2016, les 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20230713.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20230713.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20230713.pdf
https://www.cgra.be/fr
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affrontements avec les forces de sécurité et le nombre de pertes civiles ne cessent d’augmenter. Selon 
le Global Terrorism Index 2023, le nombre de décès liés au terrorisme au Burkina Faso a augmenté de 
50 % et le nombre d’attaques de 38 %. C'est la première fois que le Burkina Faso est classé à la 1ère 
place dans le classement des pays les plus affectés par le terrorisme au monde. Du 11 juin 2022 au 9 juin 
2023, l’ACLED comptabilise au Burkina Faso 1.630 incidents (violence against civilians, 
explosions/remote violence, battles) et 6.427 victimes. Le Conseil de sécurité des Nations unies constate 
que le nombre de morts parmi les civils, en février 2023, a atteint le niveau le plus élevé de ces dernières 
années. Il est près du double de la moyenne men-suelle de 2022. 

L'État burkinabè a prolongé l’état d’urgence à compter du 29 avril jusqu'au 29 octobre 2023 dans 22 
provinces réparties dans huit régions : la Boucle du Mouhoun (Banwa, Kossi, Nayala et Sourou), le 
Centre-Est (Koulpelogo), l’Est (Gnagna, Gourma, Komondjari, Kompienga et Tapoa), les Hauts-Bassins 
(Kénédougou et Tuy), le Nord (Lorum et Yatenga), le Sahel (Oudalan, Séno, Soum et Yagha), les 
Cascades (Comoé) et le Centre-Nord (Bam, Namentenga et Sanmatenga). 

Depuis plusieurs années, le Burkina Faso fait face à des violences diverses. Il peut s’agir d’attaques 
terroristes, d’affrontements ethniques, d’opérations antiterroristes ou de banditisme. 

Les sources consultées mentionnent que les groupes djihadistes demeurent en 2022 et durant le premier 
semestre de l’année 2023, les principaux responsables des actes de violence à l’encontre des forces 
armées et des civils. De nombreux habitants ont le sentiment d’être pris en étau entre les islamistes armés 
qui leur reprochent de collaborer avec les autorités et ces dernières qui leur font la critique inverse. 

Les deux principaux groupes djihadistes actifs au Burkina Faso sont l’Etat islamique dans le Grand Sahara 
(EIGS) et le Groupe de soutien à l’islam et aux musulmans (GSIM/JNIM). Selon l’Institute for Economics 
and Peace (IEP), le GSIM est le groupe terroriste le plus actif au Burkina Faso. Du-rant le premier 
semestre de l’année 2022, le groupe a mené une offensive quasi nationale, avec plus de 400 attaques 
dans 10 des 13 régions du pays. Le groupe a été impliqué dans environ 70 % des événements signalés 
dans le pays au cours de cette période. Leurs attaques sont réparties entre les forces de sécurité et les 
civils. 

Les groupes djihadistes commettent des tueries, des pillages, des enlèvements, des recrutements forcés 
(d’enfants), des incendies de biens, des exactions/exécutions illégales et installent des engins explosifs 
improvisés (EEI). Les sources consultées signalent une augmentation des enlèvements contre rançon, 
outil stratégique qui permet aux groupes djihadistes d’étendre et d’assoir leur pouvoir/influence. Ces 
modes opératoires d’intimidation et de harcèlement entrainent des déplacements forcés des populations 
civiles. Leurs attaques ciblent également les forces de sécurité, les VDP et les personnes qui les 
soutiennent. Un village abritant des VDP peut devenir une cible. Les écoles demeurent aussi une cible 
privilégiée car elles sont faciles à atteindre avec des risques minimes de résistance. Au 30 avril 2023, plus 
de 6.100 écoles étaient fermées, ce qui impacte plus d’un million d’élèves. Les groupes djihadistes tentent 
également d'isoler Ouagadougou des villes secondaires et des pays côtiers et ont placé plusieurs villes 
sous embargo (une trentaine de villes), privant ainsi les habitants de ressources et biens essentiels. 

Les forces de sécurité et les VDP sont également responsables d’abus à l’encontre des populations civiles 
(arrestations, détentions arbitraires, disparitions, enlèvements, recrutements forcés et 
exactions/exécutions illégales). 

Des sources soulignent la nature ethnique croissante de la violence et la stigmatisation des Peuls au sens 
large, considérés par les autres communautés locales comme des alliés de l'Etat islamique. Les VDP et 
les forces de sécurité ciblent presque exclusivement les Peuls. 

Si la menace terroriste était initialement limitée à la région du Sahel, elle s’est progressivement étendue 
à d’autres régions administratives. Initialement localisé dans la province du Soum (région du Sahel), au 
nord du Burkina Faso, le conflit est devenu une insurrection à part entière se propa-geant à 11 des 13 
régions du pays, avec des foyers du conflit dans les régions du nord et de l’est du pays (Sahel, Nord, 
Centre-Nord et Est), et une escalade des tensions depuis 2021 dans les régions de la Boucle du Mouhoun, 
des Hauts-Bassins, et des Cascades à l’ouest du pays et au sud-ouest. Les attaques perpétrées dans les 
régions précitées ont désormais acquis une régularité cer-taine et vont dans le sens d’une intensification 
continue. 
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Selon les données de l’ACLED, du 11 juin 2022 au 9 juin 2023, la région du Sahel a été la plus touchée 
par l’insécurité (366 victimes) suivie par les régions de l’Est (291 victimes) et du Centre-Nord (257 
victimes). 

Dans le nord-est du pays, les groupes djihadistes ont commencé à se battre pour le contrôle terri-torial 
de plusieurs régions du pays, principalement le long de la frontière avec le Niger et le Mali dans les régions 
du Sahel et de l'Est, entrainant une explosion des pertes civiles. Le soulèvement djihadiste est 
essentiellement un soulèvement rural, les djihadistes préférant isoler les aggloméra-tions et contrôler les 
zones rurales. Dans la région du Sahel, les provinces du Soum, de l’Oudalan et du Séno sont les parties 
burkinabés de la zone des trois frontières. Confrontée à de très nombreux enjeux, cette zone est devenue 
l’épicentre de la violence au Sahel. La région du CentreNord, tout comme celle du Nord, regroupe 
d’importants gisements d’or. Ces gisements représen-tent une source importante de revenus pour ceux 
qui les contrôlent. Cette région est devenue la principale zone d’expansion du JNIM. Human Rights Watch 
(HRW) a documenté des abus qui au-raient été commis par des groupes armés islamistes dans les 
régions du Centre-Nord et du Sahel depuis le mois de novembre 2022. HRW dénonce les tueries de 
dizaines de civils, le pillage et l’incendie des biens, et le déplacement forcé de milliers de personnes. Par 
ailleurs, depuis janvier 2023, pour la première fois, des communes sont tombées sous le contrôle des 
djihadistes. 

Dans la région de la Boucle du Mouhoun, il existe « un type d’insécurité hybride né des conflits fonciers 
et communautaires qui ont dégénéré en crise terroriste soutenue et alimentée par les groupes armés 
djihadistes ». 

Dans les régions des Cascades et des Hauts Bassins, la situation sécuritaire s’est fortement dégradée en 
raison des tensions ethniques et des attaques terroristes. Le JNIM y poursuit sa progression par des 
actions de harcèlement, des restrictions de circulation et des attaques. Pour la période du 11 juin 2022 
au 9 juin 2023, l'ACLED enregistre 68 incidents et 32 victimes civiles dans la région des Cascades et 58 
incidents et 27 victimes civiles dans celle des Hauts-Bassins. Dans ces régions, le nombre d’incidents 
enregistrés permet de conclure à un « développement opérationnel » du JNIM. 

Dans la région du Centre-Est, la situation s’est également fortement dégradée. Elle est la région la plus 
touchée en termes d'attentats depuis janvier. Le JNIM progresse rapidement notamment dans la province 
de Koulpelogo avec des résultats significatifs. 

Dans toutes ces régions, l’insécurité et les violences ont un impact négatif sur la vie quotidienne, freinant 
le fonctionnement de l’administration et des écoles, l’accès aux denrées de base, aux soins de santé et à 
l’aide humanitaire. Les mauvaises conditions de sécurité et les mesures liées à l'état d'urgence ont aussi 
un impact profond sur la liberté de circulation des communautés dans ces régions les plus affectées par 
le conflit. La situation humanitaire ne cesse de se dégrader, notamment au niveau de la sécurité 
alimentaire. Cette dégradation est due aux importantes restrictions de mouvement des personnes et des 
biens. Selon un rapport du Projet 21 de juin 2023, les parties au conflit ont démontré leur volonté manifeste 
d’empêcher les populations civiles d’aller et venir librement. 

Au 31 mars 2023, on compte 2,06 millions de déplacés internes (PDI), chiffre en perpétuelle augmentation 
depuis le début du conflit. Les déplacements (forcés) des populations civiles continuent de pressuriser les 
principaux centres urbains du pays. 

Si la situation sécuritaire s’est dégradée ces dix dernières années au Burkina Faso, elle diffère d’une 
région à l’autre. Selon les données de l’ACLED, les régions les plus touchées par la violence sont celles 
du Sahel, du Nord, du Centre-Nord, de l’Est, du Centre-Est, de la Boucle du Mouhoun, des Cascades et 
des Hauts-Bassins. La violence y prend actuellement un caractère généralisé et aveugle au point de 
pouvoir affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave 
telle que visée à l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. Sont également touchées par la 
violence, dans une moindre ampleur, les régions du CentreOuest et du Sud-Ouest. Dans celles du Centre, 
du Centre-Sud et du Plateau-Central, peu d’incidents ou pas, sont à déplorer. 

En ce qui vous concerne, vous ne fournissez aucun élément amenant le Commissariat général à 

considérer que vous pourriez être impactée par la situation sécuritaire au Burkina Faso. Si vous 
invoquez le contraire à partir du 26 juin 2023, par l’intermédiaire de la requête déposée à l’appui de votre 
recours contre la décision du Commissariat général du 15 juin 2023, cette invocation appelle deux 
observations : 
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Relevons tout d’abord le caractère évolutif de vos propos. À aucun moment depuis votre arrivée en 
Belgique le 5 mai 2023 jusqu’au 26 juin 2023 vous n’évoquez un risque d’être impactée par la situation 
sécuritaire au Burkina Faso. Rappelons que d’une part la question des raisons vous empêchant de 
retourner au Burkina Faso vous est explicitement posée dès le matin de votre arrivée en Belgique, et ce 
en français, que d’autre part vous indiquez vous être préalablement renseignée sur la protection offerte 
par la Belgique dans votre cas (voy. Déclaration OE, p. 11 cadre 28), que d’autre part vous parlez 
couramment le français et présentez un profil éduqué et que d’autre part enfin vous déclarez lors de votre 
entretien personnel « Oui, je fuyais mon pays. Je savais que une fois arrivée à destination j’allais 
demander l’asile » (NEP, p. 9). Rappelons également que, lors de votre entretien personnel du 15 juin 
2023, vous n’invoquez aucune autre crainte au Burkina Faso que celle relative à votre mariage forcé et 
discutée supra (NEP, p. 12). 

Ensuite et surtout, s’il apparaît que vous êtes effectivement née à Garango (doc. 1) et avez pu brièvement 
séjourner à Tenkodogo peu avant votre départ du Burkina Faso, de nombreux éléments de votre dossier 
administratif concourent à indiquer que vous êtes établie à Ouagadougou depuis plusieurs années et que, 
en cas de retour au Burkina Faso, vous ne serez pas amenée à vous établir à Garango ou Tenkodogo : 
le Commissariat général renvoie tout d’abord à vos propres déclarations, lesquelles permettent d’établir 
que vous vivez chez votre oncle [S. L.] à Ouagadougou depuis votre grossesse, soit avant juin 2017 (NEP, 
pp. 6-7 & 13), que vous avez vécu également à Ouagadougou chez divers amis avant votre fuite du 
Burkina Faso (NEP, pp. 8-9) ; s’agissant de Tenkodogo, vous n’y avez passé d’après vos dernières 
déclarations qu’environ une journée, vous réfugiant chez votre oncle [L.T.] (NEP, pp. 8-9). Le 
Commissariat général renvoie enfin à l’ensemble du contenu des documents déposés par vous, ainsi qu’à 
l’ensemble du contenu de votre dossier visa (voy. farde bleue doc. 1). Aucun élément de l’ensemble de 
votre dossier administratif ne témoigne d’une vie établie ailleurs qu’à Ouagadougou. 

Aussi, s’agissant de Ouagadougou, il ressort des informations précitées que, sur le plan sécuritaire, 
les civils résidant dans la capitale burkinabé, demeurent relativement épargnés par les violences et le 
conflit armé qui affectent d’autres régions du Burkina Faso. À cet égard, le Commissariat général renvoie 
encore aux informations actualisées déposées par lui dans le cadre de votre recours du 26 juin 2023 
contre la décision du Commissariat général du 15 juin 2023. 

La lecture des données cartographiées de 2023 montre clairement que les zones d’opérations des 
groupes djihadistes ne concernent absolument pas Ouagadougou : jusqu’au 21/04/2023, ces données 
montrent aussi que la capitale est épargnée par les décès (de civils et de combattants) causés par la 
violence armée (The economist , Rampant jihadists are spreading chaos and misery in the Sahel - The 
army’s <total war= could spiral out of control, 27 avril 2023, https://www.economist.com/middle-east-and-
africa/2023/04/27/rampant-jihadists-arespreadingchaos-and-misery-in-the-sahel. 

Si le Centre d’études stratégiques de l’Afrique (CESA) indique que, la possibilité que Ouagadougou tombe 
sous le contrôle des djihadistes est bien réelle, les sources consultées ne font mention d’aucune lutte 
armée dans la capitale. 

L'état d'urgence entré en vigueur le jeudi 30 mars dans huit régions du pays ne concerne pas 
Ouagadougou (qui est dans la région du Centre) (voy. lefaso.net, Lutte contre le terrorisme au Burkina : 
L’état d’urgence décrété dans 8 régions, 25 mars 2023 https://lefaso.net/spip.php?article120383 ; voy. 
également « Voyager au Burkina Faso : Conseils aux voyageurs » publié sur le site des affaires étrangères 
et mis à jour le 20 juin 2023 (https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/burkina-faso/voyager-au-burkina-faso-
conseils-auxvoyageurs/ securite-generale-au-burkina-faso), indiquant que l’état d’urgence déclaré 
concerne 14 provinces. La province du Kadiogo dans laquelle se situe Ouagdougou ne fait pas partie de 
ces 14 provinces. Et les 14 provinces concernées par l’état d’urgence ne se situent pas dans la région du 
Centre ou se situe Ouagadongou : les provinces de Kossi et Sourou se situent dans la région de la Boucle 
du Mouhoun ; les provinces de Koulpélogo, Gnagna, Gourma, Komandjari, Kompienga et Tapoa se situent 
dans la région de l’Est ; la province Kénédougou se situe dans la région des Hauts-Bassins ; la province 
de Loroum se situe dans la région du Nord ; les provinces de Oudalan, Séno, Soum et Yagha se situent 
dans la région du Sahel). 

À noter que si les Affaires étrangères déconseillent actuellement vivement tout voyage au Burkina Faso, 
c’est à l’exception de deux zones dont celle au sein de laquelle se trouve Ouagadougou, pour lesquels 
seuls les voyages non-essentiels sont déconseillés (« Voyager au Burkina Faso : Conseils aux voyageurs 
» publié sur le site des affaires étrangères et mis à jour le 20 juin 2023 : 

https://www.economist.com/middle-east-and-africa/2023/04/27/rampant-jihadists-are-spreadingchaos-and-misery-in-the-sahel
https://www.economist.com/middle-east-and-africa/2023/04/27/rampant-jihadists-are-spreadingchaos-and-misery-in-the-sahel
https://www.economist.com/middle-east-and-africa/2023/04/27/rampant-jihadists-are-spreadingchaos-and-misery-in-the-sahel
https://lefaso.net/spip.php?article120383
https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/burkina-faso/voyager-au-burkina-faso-conseils-auxvoyageurs/securite-generale-au-burkina-faso
https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/burkina-faso/voyager-au-burkina-faso-conseils-auxvoyageurs/securite-generale-au-burkina-faso
https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/burkina-faso/voyager-au-burkina-faso-conseils-auxvoyageurs/securite-generale-au-burkina-faso
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https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/burkina-faso/voyagerauburkina-faso-conseils-aux-
voyageurs/securite-generale-au-burkina-faso). 

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les 

informations disponibles, force est de conclure que la situation, à Ouagadougou, ne correspond 

pas à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de 

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Aussi, il n’y a pas lieu de considérer qu’il existe 
un risque réel en ce qui vous concerne de subir des menaces graves contre votre vie ou votre 

personne en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou internationale au 

sens de l’article 48/4, § 2, c de la loi du 15 décembre 1980. 

En ce qui concerne les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande de 
protection internationale et qui n’ont pas encore fait l’objet d’une motivation supra : 

Votre passeport (doc. 1) permet d’attester d’une série de données personnelles vous concernant, 
notamment votre identité, votre nationalité et votre origine. Aucune de ces données n’est remise en cause 
dans la présente. 

Vous déposez une convocation de police datée du 16 mars 2023 et adressée à votre persécuteur allégué, 
[I. C.] (doc. 2). Concernant ce document, vous déclarez le déposer afin de démontrer vos problèmes avec 
cette personne, et le fait que la police ne vous a pas porté assistance (NEP, p. 4). Outre le fait que ce 
document n’indique en fait pas les suites qui ont pu lui être données, ni le motif de la convocation 3 
laquelle renvoie manifestement à d’autres documents que vous ne déposez pas 3 il semble pour le moins 
inhabituel que vous soyez en possession d’un tel document, lequel est explicitement destiné à [I. C.]. 
Interrogée quant à cette question, vous indiquez que la police vous l’a remis afin que vous puissiez le 
déposer à votre agresseur, et que c’est finalement [I. B.] qui l’a fait (NEP, p. 5). Il semble particulièrement 
incohérent que, dans une affaire de violence conjugale, la police remette à la victime 3 ou à toute autre 
personne 3 la convocation destinée au suspect afin que cette première aille lui remettre. Relevons enfin 
que la convocation est issue du Commissariat de police de l’arrondissement n°05 de Ouagadougou, or, 
cet arronfissement ne se situe à proximité ni du quartier Rimkiéta 3 où vous déclarez résider avec [I. B.] 
3 ni du quartier Ouaga 2000, où réside votre persécuteur allégué (voy. farde bleue doc. 2, p. 4). Pour ces 
raisons, la force probante de ce document pour effectivement démontrer vos problèmes avec [I. C.] est 
particulièrement limitée. 

Vous déposez enfin une série de documents d’ordre médical : bulletin d’examen médical peu lisible daté 
du 22 d’un mois déterminé en 2022 ou du 28 décembre 2022 qui indique un résultat positif à un test 
probablement Tyg (Triglyceride-glucose) traditionnellement associé à un début de grossesse (doc. 3), une 
ordonnance médicale datée du 10 février 2023 dont le contenu est également illisible (doc. 4), un carnet 
de grossesse avec des entrées les 9 et 10 février 2023, dont le contenu est peu lisible mais qui fait 
référence à une période d’aménorrhée débutée à partir du 4 novembre 2022, à une consultation pour 
douleur pelvienne plus saignement sur grossesse de deux mois, des douleurs, la prescription 
d’échographie qui révèle un avortement incomplet et enfin une prise en charge hospitalière pour AMIU 
(Aspiration manuelle intra utérine, une technique d’avortement) (doc. 5 & 6). Ces documents attestent que 
vous avez été enceinte depuis novembre 2022 et que votre grossesse a connu une fin prématurée et 
indépendante de votre volonté en février 2023. Ils n’indiquent en revanche en rien les circonstances de la 
fin de votre grossesse ni même ne permettent d’éclairer le Commissariat général sur la nature de votre 
relation avec [I. B.], et ne permettent dès lors pas de renverser les constats de la présente décision. 

En définitive, les documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale ne 
permettent pas de remettre en cause la présente décision. 

Vous n’invoquez aucune autre crainte au Burkina Faso (NEP, p. 12). 

Les notes de votre entretien personnel du 25 mai 2023 vous ont été envoyées le 26 mai 2023. Vous faites 
valoir suite à la réception de ces notes une série d’observations, qui portent essentiellement sur des 
corrections et précisions de vos propos, lesquelles concernent une indication quant à : vos persécutions 
alléguées, le pseudonyme que vous utilisez sur les réseaux sociaux, la question de la réussite de vos 
études secondaires supérieures, votre lieu de vie avant d’arriver chez votre acteur de persécution allégué, 
des précisions sur les dettes de votre oncle [S.], et une série de précision quant à vos différents numéros 
de téléphone au Burkina Faso. Vos observations ont été dûment prises en compte dans la rédaction de 
la présente et ne permettent pas de changer le sens de celle-ci. 

https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/burkina-faso/voyagerau-burkina-faso-conseils-aux-voyageurs/securite-generale-au-burkina-faso
https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/burkina-faso/voyagerau-burkina-faso-conseils-aux-voyageurs/securite-generale-au-burkina-faso
https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/burkina-faso/voyagerau-burkina-faso-conseils-aux-voyageurs/securite-generale-au-burkina-faso
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C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 

2. La procédure 

2.1. Les faits invoqués 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 
confirme pour l’essentiel fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont 
exposés dans la décision attaquée. 

2.2. Les motifs de la décision entreprise 

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison du 
caractère inconsistant des propos de la requérante au sujet du mariage forcé qu’elle allègue. La partie 
défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 
réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève) ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). Enfin, les documents sont 
jugés inopérants. 

2.3. La requête 

2.3.1. La partie requérante invoque la violation de diverse règles de droit. 

2.3.2. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise au regard des 
circonstances de faits propres à l’espèce. 

2.3.3. En conclusion, elle demande : « de lui conférer la qualité de réfugié. À titre subsidiaire de lui 
accorder le statut de protection subsidiaire. À titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision attaquée ». 

3. Le cadre juridique de l’examen du recours 

3.1. La compétence 

3.1.1. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions 
prises par la Commissaire générale en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un 
statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 
contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la directive 2011/95/UE). A ce titre, il doit 
exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une 
juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de 
l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la 
protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la directive 2013/32/UE). 

3.1.2. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, 
les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (Cour de justice de l’Union européenne, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 
5 octobre 2004, § 113). 

3.1.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 
1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

3.2. La charge de la preuve 
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Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15 
décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au 
premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les informations nécessaires afin de 
permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence la Commissaire 
générale, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération 
avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations 
pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de 
la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 
227 du 20 novembre 2017).  

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin, dans 
les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce 
doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque 
de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [l]e statut de réfugié est accordé 
à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de Genève, le terme « réfugié » 
s’applique à toute personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait 
sa résidence habituelle [&], ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

4.2. À titre liminaire, le Conseil relève que la décision entreprise contient de nombreux développements 
manquant de pertinence en l’espèce. En effet, les pages 3 à 5 de la décision consistent en un 
argumentaire relatif à la procédure accélérée dite « à la frontière » visant, de toute évidence, à marquer 
l’opposition de la partie défenderesse au raisonnement adopté par le Conseil dans son arrêt d’annulation 
n° 291.724 du 11 juillet 2023. Si le Conseil conçoit que la partie défenderesse puisse ne pas adopter le 
même point de vue sur la question, il rappelle toutefois qu’en ce cas, il lui appartenait d’introduire un 
recours en cassation auprès du Conseil d’État dans lequel elle avait le loisir de développer l’argumentaire 
précité. En l’absence d’un tel recours, l’arrêt d’annulation précité est devenu définitif et bénéficie de 
l’autorité de la chose jugée, laquelle n’autorise pas la partie défenderesse à remettre en cause les points 
déjà tranchés par le Conseil. En tout état de cause, la requérante a manifestement été réellement et 
effectivement autorisée à entrer sur le territoire avant la prise de la présente décision, de sorte que la 
décision entreprise est dès lors une décision prise sur le fond de la demande en vertu de l’article 57/6, 
§1er, de la loi du 15 décembre 1980. Ce constat permet de conclure à l’absence de pertinence 3 au mieux 
3 des considérations de la décision entreprise susmentionnées, ce que n’a d’ailleurs pas manqué de 
relever la partie requérante (requête, page 6).  

4.3. La partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir fait usage de la procédure « en 
priorité », se fondant sur l’article 57/6, §2, de la loi du 15 décembre 1980. Elle constate qu’aucun des 
alinéas de l’article 57/6, §2, précité n’est applicable au cas d’espèce et estime que la décision entreprise 
doit, en conséquence, être annulée. 

À cet égard, le Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse dans sa note d’observation, que la 
procédure prioritaire « n’implique aucun délai de procédure raccourci en vertu de l’article 57/6 §2 [de la 
loi du 15 décembre 1980]. En effet, les délais de procédure appliqués pour les dossiers prioritaires sont 
des délais normaux. La seule conséquence attachée à cette procédure est la priorité de traitement par 
rapport à d’autres dossiers » (pièce 3 du dossier de la procédure). Le Conseil relève encore que, quoi 
qu’il en soit du respect de l’article 57/6, §2, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne précise 
pas quelle sanction la loi attacherait au manquement dénoncé et n’établit pas avoir été lésée par le 
traitement prioritaire de sa demande. Si la partie requérante fait valoir, à cet égard, la possibilité d’être 
réentendue, le Conseil estime que cette possibilité ne dépend pas de l’application d’une procédure 
prioritaire ou non. En tout état de cause, la partie requérante ne fait valoir aucun élément concret ou 
pertinent de nature à indiquer qu’une nouvelle instruction présenterait la moindre utilité en l’espèce. 
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Partant, le Conseil estime que le recours, en l’espèce a priori inadéquat, à la possibilité de prendre une 
décision « en priorité » ne constitue pas une irrégularité substantielle qu’il ne peut pas réparer. 

4.4. La partie requérante reproche également à la partie défenderesse d’avoir entendu la requérante 
par visio-conférence, à l’aide du logiciel M. S. Teams et développe diverses considérations afin de 
contester cette pratique. Elle cite divers arrêts du Conseil et met en doute la confidentialité des données 
transitant via le logiciel susmentionné. Elle invoque la violation de l’article 13/1 de l’arrêté royal du 11 juillet 
2003. Le Conseil constate toutefois que la partie requérante n’étaye pas davantage ses allégations 
relatives à l’absence de confidentialité du logiciel utilisé, pas plus qu’elle ne fait valoir, concrètement, de 
quelle manière elle aurait été lésée en l’espèce. La partie défenderesse, quant à elle, a répondu par de 
longs développements, parfois très techniques, afin de démontrer la fiabilité et la légalité de l’usage du 
logiciel susmentionné.  Dès lors, au vu de ces précisions données quant aux mesures de protection 
supplémentaires prises par la partie défenderesse et aux sources qu’elle cite dans ses écrits de 
procédure, le Conseil ne peut pas conclure que l’usage de la vidéoconférence viole les dispositions citées 
par la partie requérante dans sa requête (en ce  sens, voir arrêt n°292 458 du 28 juillet 2023). 

4.5. Si la partie requérante affirme que la partie défenderesse ne « dit rien par rapport aux besoins 
procéduraux spécifiques » et semble s’interroger à cet égard, le Conseil constate toutefois que ces 
observations laconiques ne suffisent pas à étayer que la requérante avait de tels besoins à faire valoir, ni, 
partant, que ce motif de la décision entreprise est inexact ou que la décision entreprise violerait l’article 
48/9 de la loi du 15 décembre 1980. 

4.6. Quant au fond, le Conseil considère que la demande de protection internationale de la requérante 
repose sur l’examen de la crédibilité du mariage forcé qu’elle allègue. 

4.6.1. À cet égard, il considère, à la suite de la partie défenderesse, que la requérante a tenu des propos 
inconsistants qui n’emportent pas la conviction quant aux circonstances dudit mariage et à son vécu 
personnel de celui-ci. Ainsi la requérante n’explique pas de manière convaincante pourquoi sa famille a 
pris le risque de la donner en mariage forcé alors qu’elle avait déjà eu un enfant hors mariage, possédait 
un certain niveau d’éducation et des projets universitaires auxquels l’oncle qui l’a forcée avait consenti 
(dossier administratif - CCE 295866, pièce 7, pages 14-16). Elle s’est également montrée imprécise quant 
à son époux forcé (dossier administratif - CCE 295866, pièce 7, pages 17-19).  

La partie requérante n’apporte aucun élément ou précision supplémentaire à ces égards de nature à 
convaincre le Conseil. Elle se contente, pour l’essentiel, de paraphraser ses précédents propos mais 
n’apporte, en définitive, aucun élément concret de nature à renverser cette appréciation.  

En conséquence, le Conseil estime que la requérante n’est pas parvenue à établir la réalité du mariage 
forcé qu’elle allègue et qui constitue le fondement de sa demande de protection internationale. 

4.6.2. À titre surabondant, le Conseil rejoint également les constats de la partie défenderesse quant aux 
circonstances du départ du Burkina Faso et de l’arrivée en Belgique de la requérante. La partie 
défenderesse relève ainsi diverses incohérences issues de la consultation du dossier visa de la 
requérante et des explications apportées par cette dernière. Elle relève notamment que la requérante a 
tenu des propos inconstants quant aux démarches effectuées afin d’obtenir son visa (dossier administratif 
- CCE 295866, pièce 7, pages 10 ; 21 ; 22). Le Conseil, à la suite de la partie défenderesse, estime en 
outre particulièrement peu vraisemblable que la requérante n’ait pas fourni aux autorités consulaires 
auprès desquelles elle introduisait sa demande de visa de véritables données de contact (dossier 
administratif - CCE 295866, pièce 7, pages 15 ; 19-20 et dossier administratif 3 CCE 301521 - pièce 9). 
Enfin, le Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse, que la partie requérante n’a fait valoir sa 
crainte en cas de retour qu’une fois mise en rétention et confrontée à la possibilité de son refoulement. Il 
observe également qu’à son arrivée en Belgique la requérante n’a fait aucune mention de sa crainte et a 
fait valoir des motifs touristiques (dossier administratif - CCE 295866, pièce 12). Le Conseil constate, au 
surplus, que la requérante n’était pas présente lors de l’audience du 7 décembre 2023, et que, d’après 
son conseil, elle avait quitté le centre où elle était hébergée sans le prévenir et n’était plus en contact avec 
lui.  

La partie requérante n’apporte aucune explication convaincante à ces divers égards. Quant au dossier 
visa, elle se contente de réitérer ses précédents propos sans toutefois apporter le moindre éclairage utile. 
Quant à l’introduction de sa demande de protection internationale en Belgique, elle fait valoir que l’agent 
de police des frontières n’a probablement pas ménagé la requérante et ne l’a pas informée de ses droits 
(requête, page 15). Cette allégation, non autrement étayée, ne convainc nullement le Conseil et n’explique 
pas valablement le constat qui précède. 
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Ces divers éléments, bien que circonstanciels, confortent l’appréciation effectuée supra quant au manque 
de crédibilité des faits allégués par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale, 
laquelle, de toute évidence, n’était en l’espèce qu’un regrettable prétexte afin de pouvoir pénétrer dans le 
Royaume sans les autorisations requises. 

4.6.3. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par la 
Commissaire générale dans la décision entreprise. La partie requérante ne fait valoir aucun argument 
pertinent de nature à invalider cette analyse : elle se contente, pour l’essentiel, à réitérer ses précédents 
propos ou apporter des explication factuelles non autrement étayées. 

4.6.4. Au surplus, le Conseil estime que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé à la partie 
requérante. En effet, en application de l’article 48/6, §4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le 
demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres 
», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies et 
qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute. 

4.7. En conclusion, les considérations qui précèdent portent sur des éléments essentiels du récit de la 
requérante, sont déterminantes et permettent de conclure à l’absence de crédibilité des faits invoqués 
ainsi que de bienfondé de la crainte de persécution alléguée. Partant, il n’y a pas lieu d’examiner plus 
avant les autres motifs de la décision attaquée relatifs à l’examen de la qualité de réfugié, qui sont 
surabondants, ni les développements de la requête qui s’y rapportent, lesquels sont également 
surabondants. Un tel examen ne pourrait en effet, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.  

Ainsi, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par crainte de 
persécution au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 
2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 
pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clause d’exclusion visées à l’article 55/4.  

§ 2. Sont considéré[&]s comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l’exécution ;  

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d’origine ;  

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

5.2. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire sans toutefois invoquer d’autre motif 
que ceux appuyant sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, ni développer d’autres 
arguments.  

5.3. Quant à l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil en conclut que la partie 
requérante fonde sa demande relative à la protection subsidiaire sur les mêmes éléments que ceux 
développés au regard de la reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a été 
jugé supra que la crainte de persécution n’était pas fondée, le Conseil estime, sur la base de ces mêmes 
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éléments, qu’il n’est pas établi qu’il existe de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son 
pays ou sa région d’origine, la partie requérante courrait un risque réel de subir des atteintes graves visées 
aux dispositions précitées. 

5.4. Quant à l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante estime qu’il 
convenait d’analyser le risque encouru par la requérante par rapport à la région de Garango, où elle est 
née, et non Ouagadougou, comme le fait la partie défenderesse. Le Conseil rejoint l’appréciation de la 
partie défenderesse à cet égard, qui constate qu’il y a suffisamment d’éléments, au dossier administratif, 
permettant de conclure que la requérante était établie à Ouagadougou avant son départ du Burkina Faso 
et qu’il convient donc de considérer cette région comme celle par rapport à laquelle le risque d’atteinte 
grave doit être évalué. La circonstance que la requérante est née ailleurs, comme elle le soutient dans sa 
requête, ne modifie nullement ce constat : la région pertinente, dans une telle analyse, est celle où vit 
effectivement la requérante et où elle est susceptible de retourner. Qu’une telle région soit 
qualifiée  « d’origine », « de provenance » ou « de destination » importe en définitive peu : ce  qui compte, 
en l’espèce, c’est l’analyse factuelle qui permet de déterminer quelle région possède le plus de pertinence 
afin d’examiner le risque d’atteinte grave en cas de retour (en ce sens, voir EASO (désormais EUAA) 
« Article 15, point c), de la directive qualification aux conditions que doivent remplir les demandeurs d’asile 
(2011/95/EU) - Analyse judiciaire », janvier 2015, pages 28-29). L’analyse factuelle effectuée par la partie 
défenderesse permet de considérer que la région de Ouagadougou, où la requérante était établie avant 
de quitter son pays, est la région pertinente à l’égard de laquelle il convient d’analyser le risque d’atteinte 
grave, et ce quoi qu’il en soit, en l’espèce, du lieu de naissance de la requérante. 

S’agissant des conditions de sécurité à Ouagadougou, le Conseil se rallie à l’appréciation de la partie 
défenderesse qui, au terme de longs développements, étayés par diverses informations, en ce compris 
le COI Focus « Burkina Faso. Situation sécuritaire » du 13 juillet 2023, conclut que la région du Centre, 
en ce compris la ville de Ouagadougou, où la requérante a vécu avant de quitter son pays, n’est pas 
actuellement sous l’emprise d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou 
international, tel que visé à l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, et ce en dépit d’une 
situation sécuritaire volatile qui mérite d’être étroitement surveillée et qui doit inciter les instances d’asile 
à faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes de protection internationale des 
ressortissants burkinabés originaires de cette région. La partie requérante n’apporte aucun élément 
concret de nature à renverser ce constat. Elle se contente, pour l’essentiel, d’alléguer que la situation à 
Ouagadougou demeure critique et renvoie au COI focus susmentionné, sans toutefois apporter le moindre 
élément concret supplémentaire de nature à renverser l’appréciation susmentionnée. 

Partant, le Conseil ne peut pas conclure qu’en cas de retour à Ouagadougou dans la région du Centre du 
Burkina Faso, la requérante encourrait un risque réel de subir des menaces graves contre la vie ou la 
personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées 
par l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante. 

6. La conclusion 

Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas 
en quoi la Commissaire générale aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans 
la requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait commis une erreur 
manifeste d’appréciation. Il estime au contraire que la Commissaire générale a exposé à suffisance les 
raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des 
faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 

En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel 
de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

7. La demande d’annulation  

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la 
demande d’annulation formulée par la partie requérante. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
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La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
A. PIVATO, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
J. VANDER STICHELEN, greffière assumée. 
 
 
La greffière,  La présidente, 
 
 
 
 
 
 
J. VANDER STICHELEN A. PIVATO 
 
 


